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Introduction

Le mandat de Libourne a-t-il été respecté ?

Le mandat donné au conseil fédéral par le congrès 
en 2001 à Libourne a-t-il été respecté ? Reconnais-
sons qu’il est toujours très difficile d’apporter une 
réponse à une telle question. En effet, si un congrès 
trace les grandes lignes de la politique que doit 
mener la fédération dans les trois ans à venir, un 
mandat est régulièrement percuté par l’actualité, la 

politique ministérielle en cours, brefs de nombreux 
aléas peuvent survenir.
Or on peut dire, sans exagérer, que rarement un 
mandat aura autant été traversé par des évènements 
tant extérieurs à l’organisation qu’à l’intérieur.
Ce mandat a débuté sous Jospin-Lang, a vécu le 
cataclysme du 21 avril 2002 qui amènera Raffarin-
Ferry… Et on ne peut oublier la situation très grave 
vécue par le Sgen-CFDT depuis le 15 mai 2003. Ma-
nifestement, il y a des moments plus sereins.
Néanmoins, sans tout lister, on peut mettre en avant 
un certain nombre de points forts par rapport au 
mandat donné au conseil fédéral.

•  La lutte pour l’emploi et contre la précarité a bel 
et bien été la priorité du Sgen-CFDT.
Après avoir contribué à la mise en place, sous 
Jospin, d’une programmation de postes à l’Édu-
cation ou à la Recherche, la fédération n’a pu 
éviter son abandon par le gouvernement Raffa-
rin. Depuis lors, le Sgen-CFDT a participé à un 
nombre incalculable d’actions mettant en avant 
l’emploi et la lutte contre la précarité. Certes, les 
résultats sont décevants.

•  La transformation de l’École a, là encore, été au 
cœur de la politique fédérale : lutte pour la mise 
en place ou le maintien des IDD, des TPE ou en-
core mise en avant très forte du projet Sgen-CFDT 
lors du débat sur l’École. Mais reconnaissons 
que depuis 2002, face à la politique réactionnai-
re menée par nos ministres, il a été très difficile 
d’être offensifs et bien souvent la fédération a dû 
se battre pour sauver ne serait ce que l’essentiel 
ou pour tout simplement éviter le pire.

•  Le conseil fédéral s’est beaucoup investi pour 
mettre en place une réforme des structures. Le 
congrès dira si ce travail répond à l’attente mani-
festée à Libourne.

•  Sans être triomphants, les résultats aux élec-
tions professionnelles de décembre 2002 ont été 
satisfaisants et ce dans un contexte fort difficile 
avec, qui plus est, un nombre invraisemblable de 
listes.

•  Comme elle en avait pris l’engagement, la fédé-
ration est désormais membre du bureau exécutif 
du comité syndical de l’Europe de l’Éducation 
(CSEÉ). Pour autant le Sgen-CFDT peine pour de 
multiples raisons à s’investir davantage.

•  La syndicalisation est incontestablement le point 
noir de ce mandat. Il est vrai que le choc du 15 mai 
a percuté vivement toute la politique engagée 
en la matière. La situation est particulièrement 
grave dans le premier degré ou dans les lycées 
professionnels. Sans chercher d'échappatoire, il 
faut toutefois signaler que le syndicalisme ne se 
porte pas bien et que nos secteurs sont de plus 
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en plus confrontés à ce que l’on peut nommer 
« crise ».

•  Le partenariat avec d’autres organisations s’est 
poursuivi. Que ce soit avec des partenaires syn-
dicaux ou avec de nombreuses associations, la 
place et le rôle du Sgen-CFDT sont reconnus.

•  La fédération a poursuivi la mutation de sa poli-
tique de communication.

De nombreux autres points pourraient être mention-
nés mais il n’est pas question ici d’être exhaustif.
On peut en tout cas affirmer que tout au long d’un 
mandat très difficile, le conseil fédéral a fait preuve 
de cohésion et de responsabilité exceptionnelle et 
qu’il s’est constamment efforcé de mettre en avant 
nos valeurs pour un syndicalisme de transformation 
sociale.

I. 2001-2004

Une situation préoccupante tant à la Recherche pu-
blique qu’à l’Éducation nationale — un mandat mar-
qué par le cataclysme du 21 avril 2002

Rarement peut-être un mandat aura été marqué par 
autant d’évènements graves, lourds de conséquen-
ces tant au plan international que national.
Au plan international est-il utile de rappeler l’Afgha-
nistan, l’Irak, le Proche-Orient et, bien entendu, le 
11 septembre 2001 et ses conséquences y compris 
pour les établissements scolaires et les jeunes qui 
s’y côtoient.
Au plan national jamais sans doute nous n’aurions 
pensé vivre le coup de tonnerre du 21 avril 2002 : 
voir le candidat de l’extrême droite au deuxième 
tour des élections présidentielles n’a pu que nous 
interpeller. Le choix d'un bulletin de vote de l'extrê-
me droite par une proportion de plus en plus gran-
de des électeurs depuis une vingtaine d'années ne 
peut plus être analysé comme un simple vote de 
protestation, même s'il se nourrit, entre autres, et 
en partie des 60 000 jeunes qui quittent chaque an-
née le système scolaire sans la moindre qualifica-
tion et qui peuvent être attirés par le discours d'un 
tribun démagogue. En fait ce choix de l'extrême 
droite est de plus en plus un vote d'adhésion à des 
thèses qui sont aux antipodes des valeurs de notre 
syndicalisme. Tout aussi grave pour la démocratie 
est la montée de l'abstentionnisme. La formidable 
mobilisation du 1er mai pour dire non au fascisme 
aurait-elle été sans lendemain ?
Ce 21 avril nous avons donc été interpellés en tant 
que citoyens démocrates mais aussi en tant que 
syndicalistes. Développer le syndicalisme — on a 

beaucoup évoqué l’absence de tissu social — est 
plus que jamais une priorité. Promouvoir le dévelop-
pement et la transformation des services publics est 
bien une priorité : ils sont les garants d’un maillage 
de démocratie pour l’ensemble de la population et 
contribuent à la cohésion sociale. Par ailleurs l’Éco-
le, et le Sgen-CFDT n’a cessé de le dire durant tout le 
mandat, a une mission civique à remplir : apprentis-
sage de la vie en société, des droits et devoirs du ci-
toyen. Le « vivre ensemble » doit aussi s’opposer au 
communautarisme qui ne cesse de se développer.
Les conséquences du 21 avril sont, bien entendu, 
également directement politiques.
Dans notre secteur, sous Jospin, nos ministres — 
particulièrement Jack Lang — ont surtout pratiqué 
une « politique de l’accompagnement » sans gran-
de ambition comme il est rappelé plus loin. Avec le 
gouvernement Raffarin, jamais sans doute depuis 
plus de vingt ans il n’y a eu une politique aussi ca-
lamiteuse, réactionnaire même, du moins dans nos 
secteurs.
Le Sgen-CFDT n’a cessé de le dire, et sans tomber 
dans un catastrophisme facile, le devenir ou du 
moins le fonctionnement du service public de la 
Recherche ou de l’Éducation est bel et bien préoc-
cupant. L’Éducation n’est plus la priorité du gouver-
nement. Il est clair, comme on le verra tout au long 
de ce rapport, que la politique de la fédération, en 
particulier depuis deux ans, a consisté davantage à 
« sauver » ce qui pouvait l’être que de pouvoir por-
ter avec réussite une politique transformatrice.

II. Les temps forts  
du Sgen-CFDT durant ce mandat

a) La politique éducative

• La période Lang/Mélenchon

Nommé pour éteindre les incendies, Jack Lang a 
poursuivi fidèlement une politique que l’édito du 
PE de rentrée 2001 qualifie d’illusionniste : annon-
ces médiatiques qui se succèdent (une conférence 
de presse par semaine ou presque) mais pour ce 
qui est de la mise en œuvre, de la transformation 
du système éducatif, on est souvent loin du compte. 
Manquent à la fois une véritable volonté politique 
et les moyens pour que les personnels puissent 
inscrire concrètement, dans la réalité des écoles et 
des établissements, les changements, les projets 
« ambitieux » dont le ministre se déclare porteur : il 
en va ainsi à cette rentrée 2001 de la mise en place 
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de la nouvelle 6e mais aussi des TPE qui restent fa-
cultatifs en terminale, le ministre s’étant d’ailleurs 
autorisé à traiter de « théologues » ceux qui se sont 
battus pour que les TPE soient normalement inscrits 
à l’emploi du temps comme prévu par les arrêtés. Il 
en va ainsi également du « plan audacieux » pour 
la généralisation de l’enseignement des langues 
vivantes à l’école ou encore de la « réforme de la 
formation en IUFM » dont la conférence de presse 
du ministre le 18 octobre 2001 constitue de fait l’en-
terrement.
Sur un certain nombre de sujets qui sont à nos yeux 
majeurs pour la transformation du système éduca-
tif, le manque d’audace, ou le souci de ne pas rallu-
mer les incendies est manifeste ; le conflit idéologi-
que perdure : le 6 avril 2002 se crée à la Sorbonne 
le Comité national de la résistance pour l’École qui 
rassemble tous les Sauver… les lettres, les maths, 
l’École en somme, et qui exige l’abrogation des 
« réformes destructrices actuellement engagées » 
(par chance ces gens-là ne se sont que très mol-
lement intéressés aux nouveaux programmes pour 
l’école élémentaire). Dans ce contexte, la fédéra-
tion s’est engagée résolument dans la défense des 
éléments porteurs de transformation en s’efforçant 
de rassembler les forces partageant nos perspecti-
ves (« groupe des 14 » en particulier sur les TPE) : 
nouvelles modalités du travail des élèves, program-
mes novateurs du lycée (français et philo particu-
lièrement mis en cause), engagement en faveur du 
LMD dans l’Enseignement supérieur, engagement 
sur les IUFM, etc.  ; dans le même temps, la popu-
larisation du projet du Sgen-CFDT pour l’École et la 
réussite de tous a été au centre de démarches mul-
tiples à tous les niveaux de l’organisation. Quant à 
J.L. Mélenchon, il a poursuivi sa campagne pour la 
« revalorisation de l’enseignement professionnel » : 
après l’affectation précoce d’élèves de collège en LP, 
c’est la labellisation « lycée des métiers » qui retient 
toute son attention, démarche problématique de 
bien des points de vue, ainsi que l’expérimentation, 
là encore tout à fait problématique, du baccalauréat 
professionnel en 3 ans, à la demande de l’UIMM.
La politique éducative du ministère pendant cette 
période a été marquée par un certain nombre d’avan-
cées mais la démarche de J. Lang, par refus de s’en-
gager politiquement de manière claire sur un certain 
nombre de sujets majeurs (collège par exemple, mais 
aussi IUFM ou Zep) a rendu plus facile l’épanouisse-
ment de la politique régressive de Luc Ferry.

• L’arrivée de Luc Ferry et de Xavier Darcos  
ou le temps d’une politique réactionnaire

À son installation rue de Grenelle, et sur sa lancée de 
président du CNP, Luc Ferry s'est distingué dans un 

premier temps par le refus du discours stigmatisant 
les jeunes (dans un contexte d’offensive générale, 
sur le thème de la sécurité, contre les jeunes, délin-
quants ou en passe de le devenir, où le répressif et 
l’exclusion se substituent à l’éducation : cf. centres 
fermés) et par sa capacité à résister aux tenants 
du retour en arrière en matière pédagogique (IDD, 
programmes de philosophie, LMD…). Mais le « cou-
ple » Ferry-Darcos se signale assez rapidement par 
des propos réducteurs et stigmatisants sur l’illet-
trisme, la violence, l’absentéisme… par la remise 
en cause des IUFM, de la loi d’orientation de 1989, 
de la maternelle, par un discours sur la nécessaire 
restauration de l’autorité (des maîtres, des savoirs, 
des parents…), la critique de la pensée 68 devenant 
de plus en plus prégnante. La Lettre à tous ceux qui 
aiment l’École que publie Luc Ferry en mars 2003 
comme amorce du débat sur l’École est assez révé-
latrice de la démarche de « contre-réforme ».
Les réactions de la fédération contre ces différentes 
attaques sont constantes et le colloque Enseigner 
aujourd’hui organisé à Paris les 10 et 11 octobre 2002 
constitue aussi une prise de position forte contre 
cette politique régressive. Dans le même temps, le 
Sgen-CFDT s’efforce de faire en sorte que des forces 
multiples s’expriment ensemble dans le même sens 
dans le débat qui de fait est public : texte des « 14 » 
(10 en fait) contre l’organisation des formations 
en alternance-orientation précoce en collège Nous 
voulons construire le collège de la réussite de tous 
en décembre 2002, campagne sur la maternelle me-
née conjointement avec SnuIPP, SE, Agiem, FCPE et 
Peep, mobilisation intersyndicale sur les IUFM, etc.
Le ministre Ferry est par ailleurs régulièrement mis 
en difficulté et décrédibilisé par des volte-face in-
tempestives (cf. redoublement par exemple), par 
des décisions de Matignon contraires à ce qu’il avait 
annoncé dans un premier temps (mais qu’il s’épuise 
ensuite à épouser et à défendre) ou encore par une 
véritable prise de pouvoir de N. Sarkozy dans le do-
maine de l’éducation, la gestion du 10 juin 2003, les 
épisodes récents concernant l’absentéisme ou la 
présence de policiers dans les établissements sont 
assez révélateurs.
La politique éducative est par ailleurs contrainte 
par la politique « tout court » du gouvernement Raf-
farin, en particulier par la politique budgétaire qui 
percute fortement le développement des projets 
pédagogiques et éducatifs : le projet politique con-
cernant l’École cède le pas progressivement au seul 
projet de réduire le budget de l’État et le nombre de 
fonctionnaires.
La préparation de la rentrée 2004 est marquée à la fois 
par la déstabilisation des dispositifs novateurs (IDD, 
TPE…) dans leur conception et leur rôle mais aussi par 
la suppression de démarches faute de moyens.
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De plus en plus, dans ce ministère, on en vient 
d’ailleurs à la politique du « faire semblant », de 
l'affichage : sur des sujets majeurs, dits priorités du 
gouvernement (santé des élèves, formation AIS, in-
tégration des handicapés), les expressions de prin-
cipe ne sont soutenues par aucun moyen réel de 
mise en œuvre.
La fédération a persévéré dans sa démarche d’op-
position à la remise en cause des acquis dans le do-
maine éducatif, dans sa démarche de propositions 
et de popularisation de ce qui est fortement cons-
titutif de l’identité Sgen-CFDT, un projet pour une 
École de la réussite de tous.

b) La laïcité

Cela faisait bien longtemps qu’il n’y avait pas eu 
autant de débats, colloques ou autres tribunes sur 
la laïcité. Autant le dire, il n’y a jamais eu autant de 
« défenseurs de la laïcité ». Le rapport Stasi aurait 
pu permettre un débat constructif mais les déclara-
tions caricaturales de Luc Ferry à l'Assemblée natio-
nale n’ont pas contribué à éclairer ce débat.
La recherche d’une loi à l’École visait davantage le 
voile que la kippa ou la croix. C’est le risque d’une 
stigmatisation d’une religion et de jeunes qui a 
poussé le Sgen-CFDT à ne pas être favorable à une 
loi. Tout en se disant fondamentalement attaché aux 
valeurs de la laïcité indissociable de l’égalité des 
sexes et de l’émancipation des individus, et opposé 
à tout prosélytisme, le Sgen-CFDT a refusé de voter, 
au CSE du 15 janvier 2004, le projet de loi, estimant 
qu’il ne s’agissait sans doute pas de la meilleure 
solution. En décembre 2003, la fédération, avec la 
Ferc-CGT, la FSU, la Ligue de l’Enseignement, la Li-
gue des droits de l’Homme, le Mrap, l’UNL et Éduca-
tion & Devenir, s’était déjà exprimée publiquement 
pour manifester sa crainte quant aux conséquences 
d’une loi. Pour autant le débat doit se poursuivre, y 
compris d’ailleurs au sein de notre organisation.

c) La RTT 

Le décret sur le temps de travail des fonctionnaires 
— à l’exception notoire de tous les enseignants pri-
vés de RTT — publié le 25 août 2000 imposait des 
discussions dans chaque ministère pour sa mise en 
œuvre au 1er janvier 2002. Les discussions ont mal 
démarré début juillet 2001. L’administration comme 
plusieurs syndicats corporatistes Atoss souhaitaient 
un aménagement du temps de travail par filière et 
catégorie. Le Sgen-CFDT refusait cette démarche. 
Il a pesé dans l’intersyndicale pour que les mêmes 
obligations de service, les mêmes décomptes des 
jours fériés, des congés… s’imposent à tous les per-
sonnels Atoss. Fin juillet ce n’était pas gagné. La 

solidité de l’intersyndicale Sgen-CFDT, Unsa Édu-
cation et Ferc-CGT a amené fin août le ministère à 
reprendre les discussions sur de nouvelles bases. 
De vraies négociations se sont engagées, elles ont 
abouti à la signature par les 13 organisations du 
texte de cadrage national le 16 octobre 2001, dont 
toutes les dispositions ont été âprement discutées, 

mesurées et pesées. Les débats ont aussi été vifs au 
sein des instances fédérales pour décider de l’en-
gagement de la signature fédérale. Les avancées, 
réelles, en terme de temps de travail, n'ont pas em-
pêché le Sgen-CFDT de dénoncer l'absence de créa-
tion d'emploi. Les comités de suivi, dans lesquels 
le Sgen-CFDT avait fondé beaucoup d'espoirs, n'ont 
pas rempli dans la majorité des cas leur rôle de con-
trôle et n'ont pas permis une application équitable 
de la RTT. Le cadrage était accompagné d’une an-
nexe imposant l’ouverture de nouvelles négocia-
tions en particulier sur les régimes indemnitaires. 
Début 2002, les discussions avec l’administration 
centrale ont porté sur la mise en place et la trans-
parence de l’existant, la connaissance approfondie 
des inégalités. À la veille des élections présidentiel-
les, engagement était pris d’harmoniser les primes 
de la filière ouvrière et celles de la filière adminis-
trative ainsi que de procéder à la revalorisation des 
primes de ces filières. Le gouvernement sorti des 
urnes en juin 2002 a respecté cet engagement. Au 
budget 2004, cette même logique a été respectée, 
l’augmentation de 15 % de l’enveloppe indemnisa-
tion fait passer le taux à 1,65. On est encore très loin 
du taux interministériel moyen de 5.
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Le cadrage national temps de travail pour les Atoss 
a servi de référence pour les discussions menées 
au niveau de Jeunesse et sports, qui ont elles aussi 
amené le Sgen-CFDT à apposer sa signature, au 
Cnous. Dans ce cas, l’engagement était assorti de la 
transformation de CDD en CDI.
Les discussions ont aussi été menées pour les per-
sonnels d’orientation et d’éducation. Le Sgen-CFDT 
a imposé que, comme pour les personnels sociaux 
et de santé, le temps de travail comprenne des 
temps de recherche, documentation, hors de l’éta-
blissement scolaire.
Le ministère de la Recherche a « réglé » la question 
par arrêté malgré les mobilisations, manifestations, 
boycott du CTPM ESR… auxquels le Sgen-CFDT a lar-
gement participé.
Au ministère de l'Agriculture, à l'issue de négocia-
tions mouvementées, le Sgen-CFDT a approuvé les 
circulaire de mise en œuvre de la RTT.

d) La décentralisation Raffarin

Repoussé par Luc Ferry à chaque interrogation 
comme n’étant pas à l’ordre du jour, le transfert des 
personnels a été annoncé à Rouen le 28 février 2003 
par le Premier ministre.
Tos, assistants de service social, médecins scolaires et 
Cop — 110 000 personnels d’un seul coup — trans-
férés aux régions et départements dont, pour beau-
coup, leurs présidents n’avaient rien demandé. Para-
de ultime, le gouvernement ne faisait que mettre en 
œuvre les recommandations du rapport Mauroy…
L’intersyndicale Sgen-CFDT, Sgpen-CGT et syndicats 

Atoss de l’Unsa Éducation s’est de nouveau forte-
ment mobilisée pour s'opposer à ce transfert. Dans 
le cadre de l’interfédérale, le Sgen-CFDT a tenu con-
férences de presse, participé activement à toutes 
les mobilisations de printemps, rencontré les prési-
dents de région, alerté députés, sénateurs… Le recul 
du gouvernement pour les personnels sociaux et de 
santé et les Cop laisse à ce jour encore 90 000 per-
sonnels Tos ainsi qu’un nombre non déterminé de 
personnels administratifs transférables. L’AG des 
syndicats en octobre 2003 réaffirmait solennelle-
ment l’opposition de la fédération à ce transfert, op-
position déjà affirmée au congrès de Libourne où un 
débat sur ce point avait eu lieu. Les Tos, membres de 
l’équipe éducative, doivent le rester à part entière. 
Cette décentralisation à la mode Raffarin, le Sgen-
CFDT n’en veut pas, mais le Sgen-CFDT reste tou-
jours porteur d’un projet de décentralisation, d’une 
meilleure répartition des pouvoirs entre état central 
et échelon local au niveau des régions et des éta-
blissements. En juin 2003, le Sgen-CFDT s’est forte-
ment impliqué dans les discussions sur le projet de 
loi dite de décentralisation pilotées par Sarkozy. Le 
projet a été amélioré mais la fédération a refusé de 
discuter sur le chapitre consacré aux transferts.
Rappelons que fin août 2003, lors d'une audience chez 
J.P. Raffarin, le Sgen-CFDT réaffirmait sa position.

e) Le dossier Retraites  
et le choc du 15 mai

Au début du mandat, la fédération s’est attachée à 
faire connaître les termes du débat et les positions 
votées à Libourne au moyen d’un matériel préparé 
par le groupe permanent « protection sociale » du 
CF. Très vite est venu le temps de préparer la future 
négociation au sein de l’Uffa par un travail qui a 
permis d’éclaircir de nombreux points. Pour autant, 
nous avons voté contre le texte de synthèse préparé 
à l’issue de ce travail en décembre 2002. Ce texte 
comportait beaucoup d’éléments positifs mais aus-
si des propositions qui nous semblaient de nature 
à remettre en cause le lien statutaire établi entre 
l’État et le fonctionnaire, notamment sur la notion 
de carrière continuée. Au-delà, le travail de prépa-
ration s’est poursuivi dans la confédération en par-
ticulier au CNC pour préciser ses positions sur les 
exigences à avoir, sur le financement de la réforme. 
Au même moment, les premières initiatives, collo-
que intersyndical de la Villette, déclaration unitaire 
du 6 janvier et manifestations du 2 février 2003 
illustraient une conduite à nos yeux tout à fait sa-
tisfaisante de l’action syndicale. En ce début 2003, 
les débats internes à la CFDT mais aussi les prises 
de position des différents acteurs permettaient de 
mieux situer les enjeux essentiels de la négociation. 
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C’est ainsi que notre conseil fédéral a estimé que le 
point sur lequel il fallait concentrer les efforts d’in-
formation et les exigences était la question du ni-
veau des retraites, le taux de remplacement, et non 
celle des 37,5 annuités. Il apparaissait en effet que 
si la question de la durée de cotisation était l’enjeu 
le plus facilement perceptible par les fonctionnai-
res, il était certainement moins inquiétant pour la 
réalité des retraites que l’évolution plus difficile à 
expliquer du niveau des pensions. C’est sur ces ba-
ses et en incitant les militants à porter les exigences 
formulées par la CFDT que le Sgen-CFDT a appelé 
aux actions du 3 avril (sans la CFDT, ce fut le premier 
grincement de dents quant aux positionnements de 
notre confédération vis-à-vis de l’unité syndicale) 
puis du 13 mai, cette fois avec la CFDT et toutes les 
confédérations. Cette période a exigé des militants 
un effort de cohérence et un courage certain pour 
porter des positions CFDT qui, si elles étaient cré-
dibles, étaient aussi plus difficiles à assumer que le 
simple refus d’autres organisations. Cet effort et ce 
courage avaient été rendu possibles par la fermeté 
avec laquelle la CFDT s’était engagée sur des exi-
gences incontournables. Cela explique largement 
le choc ressenti par les militants le 15 mai quand le 
secrétaire général de la CFDT annonçait à quelques 
heures de la réunion du bureau national, sa convic-
tion d’avoir sauvé la retraite par répartition alors 
que plusieurs des incontournables n’étaient pas at-
teints. Choc qui était conforté par le sentiment que 
la CFDT avait négocié dans le dos des partenaires 
syndicaux avec lesquels elle défilait deux jours plus 
tôt. Nous avons su instantanément que s’ouvrait là 
une crise majeure pour notre organisation. Consulté 
dans les heures qui suivait, le conseil fédéral esti-
mait à une quasi unanimité que le compte n’y était 
pas et décidait de continuer l’action, notamment 
en appelant à la manifestation nationale unitaire 
du 25 mai. Prenant la mesure des risques d’éclate-
ment qui se faisaient jour, la fédération a décidé de 
s’adresser à chaque adhérent au moyen d’un cour-
rier du secrétaire général pour appeler au débat et 
au maintien de la cohésion du Sgen-CFDT. Par la 
suite, le Sgen-CFDT a participé à toutes les actions 
engagées au cours de ce début d’été dans notre 
champ professionnel en prenant soin que le point 
retraite soit cité sous un angle acceptable par une 
fédération de la CFDT. En ce sens, mais aussi parce 
que nous avons participé de façon constructive à 
toutes les discussions menées dans cette période, 
nous estimons n’avoir ni basculé dans la logique 
du tout ou rien ni rejoint le camp du refus de toute 
réforme mais au contraire avoir maintenu l’axe stra-
tégique d’un syndicalisme de propositions à la re-
cherche de résultats concrets. Cette attitude nous a 
conduit à intervenir auprès des parlementaires, puis 

des administrations sur des points précis et même 
si cela ne modifie pas le jugement d’ensemble, nous 
pensons avoir obtenu quelques précisions utiles, 
notamment sur la question des bonifications en-
fants. Simultanément, la crise de confiance ouverte 
dans l’organisation se développait en portant sur le 
dossier retraites mais aussi et sans doute plus pro-
fondément sur des questions liées à la CFDT : quelle 
stratégie revendicative ? quel rapport au politique, 
aux autres organisations ? quelle approche de la 
Fonction publique ? quelle démocratie interne ? Ces 
interrogations ont conduit le conseil fédéral au vote 
d’un texte puis à l’organisation d’un large temps 
de débat sur le syndicalisme et notre place dans 
la CFDT dans le cadre de l’assemblée générale des 
syndicats d’octobre. Durant cette période, le débat 
a été intense dans les syndicats et la fédération 
s’est efforcée de participer le plus souvent possible 
aux AG et congrès qui ont été organisés. Enfin cela 
débouchait sur la préparation d’une résolution con-
sacrée à notre type de syndicalisme pour le congrès 
fédéral. 

f ) Les assistants d’éducation

Le 25 septembre 2002, le ministre de l’Éducation 
nationale annonçait sa décision de remplacer les 
maîtres d’internat-surveillants et les emplois jeunes 
par des assistants d’éducation. Immédiatement, le 
Sgen-CFDT a dénoncé très fermement à la fois la 
méthode retenue — aucune concertation avec les 
organisations syndicales — et les directives minis-
térielles : remise en cause brutale du statut des MI-
SE sans réflexion sur le statut social étudiant, refus 
de reconnaître et de professionnaliser les activités 
prises en charge par les aides éducateurs, suppres-
sion de 5 600 postes de MI-SE et de 20 000 emplois 
jeunes dès la rentrée 2003.
Refusant toute concertation avec les organisations 
syndicales et malgré plusieurs mois de mobilisation 
et des grèves en particulier dans certaines acadé-
mies, le ministère a choisi de passer en force et de 
faire voter en juin 2003 la loi créant les assistants 
d’éducation, rejetée quasi unanimement par le Con-
seil supérieur de l'Éducation et le Conseil supérieur 
de la Fonction publique.
À la rentrée 2003, cette décision ministérielle 
n’a pas manqué de produire ses effets néfastes à 
l’égard du bon fonctionnement des établissements 
et des écoles. Les assistants d’éducation embau-
chés rencontrent des difficultés importantes pour 
faire reconnaître leurs droits : durée du contrat, res-
pect des missions indiquées, lieux d’exercice, dis-
positif de formation, temps de travail…
La décision de confier le recrutement aux chefs 
d’établissement rend indispensable la vigilance 
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des adhérents du Sgen-CFDT élus dans les conseils 
d’administration. C’est le sens de la déclaration du 
conseil fédéral des 11 et 12 septembre 2003.

g) Le débat sur l’École

Depuis plusieurs années, dans un contexte d’inter-
rogations sur ce que doivent être les missions de 
l’École -et du collège en particulier-, dans un con-
texte de désarroi des enseignants sur leur identité 
professionnelle, le Sgen-CFDT est demandeur d’un 
débat public sur l’École et un débat qui ne se limite 
pas au parlement ; d’ailleurs le CF d’octobre 2001 
conclut à la nécessité de poursuivre la popularisa-
tion de notre projet et d’intervenir dans le débat au 
moment où des questions centrales pour le devenir 
de l’École peuvent constituer un enjeu des débats 
électoraux à venir : c’est ce que la fédération a fait, 
dans de multiples lieux institutionnels ou pas, au ni-
veau local comme au niveau national, colloques et 
publications. Ainsi en mars 2002 a lieu la présenta-
tion du Manifeste (des 19) pour un Débat public sur 
l’École ; PE pose à six candidats aux présidentielles 
quatre questions-clés sur l’Éducation.
Avec Chirac vient la perspective d’un débat sur 
l’École au parlement dont l’objectif sera très vite 
de revisiter la loi d’orientation de 1989, que Ferry et 
Darcos critiquent d’abondance.
Le Sgen-CFDT ne souhaite ni un débat limité au 
parlement, ni une remise en cause de la loi de 1989 
et la fédération le fait savoir tant auprès de Ferry 
que de Matignon ou même à l’Élysée. La publica-
tion par Ferry de la Lettre à tous ceux qui aiment 
l’École (mars 2003), et son envoi aux seuls ensei-
gnants, est perçue comme une véritable provoca-
tion : on n’ouvre pas le débat — Ferry avait rendu 
public un calendrier de réunions « intimes » qui se 
sont vite arrêtées — en donnant les réponses, et 
quelles réponses ! C’est à la suite du mouvement 
du printemps 2003 que se mettra en place, à partir 
du 10 juin, et avec encore beaucoup d’interventions 
fortes du Sgen-CFDT le dispositif du débat national 
avec diagnostic et avis du HCÉÉ, commission Thélot 
et ses questions, ses auditions… Le Sgen-CFDT s’est 
engagé résolument dans ce débat à tous les niveaux 
de l’organisation, et aussi dans l’interpro : « être 
offensifs », c’était en quelque sorte le mot d’ordre 
issu de l’AG des syndicats début octobre. La fédéra-
tion a tenu toute sa place par rapport aux politiques 
(cf. Périssol et Durand, PE, décembre 2003), dans la 
confédération, par rapport à la commission Thélot 
(contribution et audition) et s’est efforcée d’aider 
aux initiatives locales. La popularisation de notre 
projet dans un débat dont nous avons obtenu qu’il 
ne soit pas seulement au Parlement — et même si 
l'organisation pratique de ce débat et l’utilisation 

que tente d’en faire Ferry sont critiquables — a été 
un moteur puissant dans la période.

h) La lutte en Segpa/Érea

La revendication des 18 heures pour les personnels 
du premier degré enseignant en Segpa et Érea a dé-
buté avant le congrès de Libourne. La mobilisation 
de cette revendication se prolongera en fait plus de 
18 mois avec le SE et le SnuIPP. De nombreuses ma-
nifestations nationales — 10 octobre 2001, 14 janvier 
2002, tribune libre dans le journal Libération, ac-
tions tournantes, spécial 4 pages Sgen-CFDT envoyé 
à toutes les Segpa et Érea, spécial PE (en commun 
avec le SnuIPP) à tous les personnels concernés… 
jusqu’au bout le ministre Jack Lang est resté sourd. Il 
aura fallu en février 2002 un pique-nique improvisé 
— qui durera près de 7 heures ! — dans les salons 
du ministère des trois secrétaires généraux (Sgen, 
SE, SnuIPP) pour qu’in extremis, le 6 mars 2002,  
J. Lang accorde une réduction de 2 heures, pour la 
rentrée 2002, première étape, a priori, devant con-
duire aux 18 heures. On connaît la suite… De nom-
breux courriers à Luc Ferry demandant la réouver-
ture de ce dossier sont restées sans réponse.

i) Les élections professionnelles :  
des résultats contrastés

Dans un contexte difficile, le Sgen-CFDT a confirmé 
sa représentativité aux différentes élections qui se 
sont déroulées durant le mandat du moins jusqu'aux 
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élections Atoss. Tous les scrutins ont été marqués 
par un accroissement du nombre de listes et donc 
une concurrence encore plus grande.

•  Aux élections des CAP enseignantes de l’Éduca-
tion nationale, le Sgen-CFDT s’est maintenu (glo-
balement - 0,1 point). L’effritement de la FSU, la 
chute de l’Unsa Éducation et la montée des pe-
tites listes (Sud, CGT, apparition de EIL) sont les 
principales tendances de ce scrutin de décem-
bre 2002. Nationalement, le Sgen-CFDT a pro-
gressé chez les PLP, les agrégés, les conseillers 
principaux d’éducation, les agrégés de chaires 
supérieures. La perte d’un siège à la CAPN des 
certifiés, gagné sur le fil il y a trois ans, a été 
surmontée. Dans les académies, les écarts s’ac-
centuent encore, avec de belles progressions et 
des situations plus inquiétantes. Dans le premier 
degré, la faiblesse d’implantation dans certains 
départements, voire l’absence, sont un handicap 
terrible. Même si elle reste à un niveau largement 
supérieur à celui des élections politiques, la par-
ticipation est en baisse constante ; la hausse de 
l’abstention invite l’ensemble des organisations 
à s’interroger.
La campagne électorale a été axée sur les per-
sonnels, sur leurs conditions de travail. Elle s’est 
voulu une campagne de terrain, à la rencontre 
des personnels : une enquête sur les conditions 
d’exercice du métier a servi de support, son 
contenu a été exploité notamment lors du collo-
que organisé en octobre 2002 sur le métier en-
seignant, colloque qui a été un moment fort de 
mobilisation (un dossier dans Profession Édu-
cation a présenté les principaux travaux de ces 
deux journées). La résolution de Libourne sur le 
projet d’École du Sgen-CFDT a été éditée en bro-
chure et abondamment diffusée à l’occasion de 
la campagne électorale. Un numéro spécial de 
Profession Éducation a été envoyé à toutes les 
écoles, grâce à un soutien financier confédéral.

•  La tendance au maintien est également observée 
dans la Recherche publique, où le Sgen-CFDT ob-
tient toujours des résultats le plaçant globalement 
en première position, et à Jeunesse et Sports, où 
lors de la consultation pour les CTP, malgré une 
légère baisse (- 0,8 point), le Sgen-CFDT conserve 
son implantation (avec 13 % des voix).

•  Pour les enseignants du supérieur, les résultats 
du Sgen-CFDT, sans être catastrophiques, sont 
préoccupants ; de scrutin en scrutin, le Sgen-
CFDT se tasse, perd du terrain principalement 
chez les maîtres de conférences, faute d’atti-
rer suffisamment les nouveaux recrutés, alors 
que chez les professeurs d’université il résiste 
mieux. Cette tendance s’est manifestée lors 
des élections au CTPU et au Cneser. Au CTPU, 

le Sgen-CFDT enregistre une perte de 0,5 point, 
mais redevient la deuxième organisation. Au 
Cneser, chez les enseignants-chercheurs, la per-
te est de - 1,8 point chez les professeurs et de 
- 2,3 points chez les maîtres de conférence. 

•  De bons résultats sont à mettre à l’actif du Sgen-
CFDT dans plusieurs catégories ou secteurs. 
Dans l’EAP, lors de la consultation générale, le 
Sgen-CFDT réalise 15,1 %. Au Cneser, le solde est 
positif avec le gain d’un siège (celui détenu par 
le SNB) et la forte progression chez les Atoss du 
supérieur (+ 5,8 % à 18,8 %), confirmant ainsi 
les bons scores obtenus lors des élections aux 
CAP des personnels ITA. Dans le secteur des bi-
bliothèques, l’arrivée du SNB a permis de nous 
faire progresser durablement. Chez les MI SE : la 
présentation de 17 listes académiques constitue 
un rebond et témoigne du renouveau de l’inves-
tissement auprès de ce public. Chez les person-
nels de direction, le Sgen-CFDT fait son entrée à 
la CAPN, bouleversant ainsi le paysage syndical 
dans cette catégorie. Chez les personnels d’ins-
pection, le Sgen-CFDT fait tout doucement son 
nid (13,1% à la CAPN des IEN).
Enfin, le Sgen-CFDT était concerné par les élec-
tions aux prud’hommes, notamment en raison 
des emplois jeunes et aides éducateurs : cela a 
été l’occasion de s’investir un peu plus dans ce 
scrutin interprofessionnel.
Ces résultats illustrent que le Sgen-CFDT sait être 
attractif. Mais l’enjeu reste de taille compte tenu 
des renouvellements importants de personnels 
dans les années qui viennent.

•  Les résultats mauvais des élections Atoss qui 
parviennent au moment de l'écriture de ce rap-
port sont très préoccupants.

j) L’interfédérale  
et les relations avec les organisations

• Organisations syndicales,  
dont lycéennes et étudiantes

Ce mandat aura été marqué par de fréquentes ac-
tions intersyndicales en particulier depuis l’arrivée 
de Jean-Pierre Raffarin au pouvoir. Le Sgen-CFDT a 
respecté l’engagement pris à Libourne en s’effor-
çant de jouer un rôle dynamique dans l’unité d’ac-
tion. Les exemples sont nombreux :

•  le Sgen-CFDT a continué de participer activement 
à l’intersyndicale Atoss (Unsa Éducation, CGT, 
FSU par intermittence et rarement FO) mise en 
place dès 1999 pendant les négociations RTT et 
qui s’est prolongée pour refuser le transfert des 
personnels Tos ;



Sgen-CFDT - Profession Éducation n°136, avril 2004

RAPPORT D’ACTIVITÉ

12

RAPPORT D’ACTIVITÉ

•  dans le premier degré sur les dossiers Segpa ou 
Maternelles, le Sgen-CFDT a systématiquement 
recherché l’unité à trois (SE, SnuIPP, Sgen-CFDT). 
Il est indéniable que les relations avec le SnuIPP 
déjà très bonnes se sont renforcées ;

•  dans l’Enseignement supérieur et à la Recherche, 
il a parfois été difficile d’éviter — surtout dans la 
Recherche publique — le maelström de plates-
formes fourre-tout.

Mais cette période aura surtout été marquée par 
l’interfédérale avec la Faen, la Ferc-CGT, la FSU et 
l’Unsa Éducation. Mise en place en octobre 2002, 
cette unité perdure encore aujourd’hui. La fédéra-
tion pense que cette unité, exceptionnelle dans la 
durée, a été exemplaire, indispensable face à la 
politique régressive de ce gouvernement. Cette in-
terfédérale a été le cadre qui a permis de mobiliser 
l’ensemble de notre champ professionnel dans les 
mêmes termes et sur des revendications générales 
et non corporatistes. Notre organisation n’a jamais 
été « suiviste » et sa présence a souvent été impor-
tante pour rendre lisible la remise en cause d’une 
politique éducative centrée sur l’élève. Enfin, le 
Sgen-CFDT n’y a pas perdu son identité, au contraire, 
il a su peser sur un certain nombre de points forts :

•  il n’a jamais manifesté contre la décentralisation 
mais contre le transfert des personnels et des 
missions ;

•  il a probablement été déterminant sur la ques-
tion du boycott des examens, en étant la premiè-
re organisation à exprimer publiquement, dès le 
15 mai 2003, le respect du droit des élèves à pas-
ser leurs examens dans les meilleures conditions 
possibles.

Le Sgen-CFDT a poursuivi ses relations avec l’Unef 
au-delà de divergences importantes comme sur le 
LMD ; il a également été amené à avoir des expres-
sions communes avec la Fage. En revanche il n’a 
toujours pas eu la moindre rencontre avec la Confé-
dération étudiante qui, d’ailleurs, à ce jour, ne sem-
ble pas en ressentir le besoin.
Avec les mouvements lycéens, UNL et Fidl, les 
échanges demeurent réguliers, avec davantage de 
proximité de vue avec l’UNL.

• Organisations de parents

Les relations de travail, d’interventions communes, 
de confiance sont désormais « chose normale » avec 
la FCPE. Avec la Peep, les échanges ont été plus ra-
res durant ce mandat, en particulier depuis la mise 
en place d’une nouvelle équipe de responsables qui 
semble avoir une conception plus conservatrice de 
l’École et qui n’a eu de cesse de condamner les mou-
vements sociaux de 2003. Pour autant, les ponts ne 
sont pas coupés.

• Organisations associatives

Les relations avec les associations complémentaires 
de l’enseignement public déjà largement engagées 
lors du précédent mandat (se souvenir du groupe 
des « 14 ») se sont confirmées, en particulier avec 
la Ligue de l’Enseignement et les mouvements pé-
dagogiques. À noter également que, désormais, le 
Sgen-CFDT est membre de Solidarité Laïque, preuve 
si besoin était que les temps ont bien changé.
Ce mandat aura également été marqué par la pre-
mière rencontre officielle avec la Ligue des droits de 
l'Homme (LDH).

k) Les mobilisations 2002-2003

L’année scolaire 2002-2003 fut particulièrement 
fertile en mobilisations syndicales. Cette situation 
unique (12 appels à des journées nationales de 
grève) rend bien compte de l’ampleur des attaques 
portées contre le service public d’Éducation et de 
l’absence totale de volonté de dialogue de la part 
du gouvernement.
Dès le 18 septembre 2002, les fédérations Sgen-
CFDT, FSU, Unsa Éducation, Ferc-CGT et Faen 
s’adressaient au Premier ministre pour lui rappeler 
ses engagements en faveur du dialogue social et 
pour dénoncer les choix budgétaires 2003 : aban-
don des plans pluriannuels de recrutement, baisse 
du budget de la Recherche publique, suppression 
de postes dans tous les secteurs de l’École. Dès le 
24 septembre 2002, le Sgen-CFDT appelait à la grè-
ve pour dénoncer la décision brutale du gouverne-
ment de supprimer 5 600 postes de MI-SE.
Faute d’interlocuteur, en l’absence de tout dispositif 
de concertation, de volonté de négociation, l’inter-
fédérale a lancé des appels à la grève unitaire natio-
nale à partir d’une plate-forme claire :

•  priorité redonnée à l’Éducation et à la Recherche 
publique ;

•  exigence de moyens et de personnels qualifiés 
pour la réussite de tous les élèves ;

•  résorption de la précarité ;
•  abandon du projet assistants d’éducation.

La manifestation nationale du 8 décembre à l’appel 
de l’interfédérale, de la FCPE, UNL, Fidl, Unef, con-
firmait cette exigence de voir favoriser un service 
public d’Éducation plaçant le jeune au centre.
À cette plate-forme initiale s’est rajouté le refus du 
transfert de 110 000 personnels de l’Éducation natio-
nale annoncé par J.P. Raffarin le 28 février à Rouen : 
décision brutale, sans concertation, sans aucune 
prise en compte des missions du service public.
Le Conseil supérieur de l’Éducation du 30 janvier 
2003 avait voté à la quasi unanimité la demande de 
retrait du projet de loi sur les assistants d’éducation. 
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Sur ce dossier comme sur les autres, le gouverne-
ment a choisi de passer en force.
Il a fallu attendre le 2 juin pour que le gouvernement 
reçoive les fédérations syndicales et la table ronde 
du 10 juin pour obtenir l’abandon du transfert des 
Cop, assistants de service social et médecins scolai-
res mais malheureusement pas des Tos.
Dans le même temps, le Sgen-CFDT a appelé aux ma-
nifestations sur les retraites le 1er février, le 13 mai 
et le 25 mai estimant que le compte n’y était pas.
Il a veillé, tout au long de cette période difficile, au 
respect par nos partenaires de la plate-forme com-
mune Éducation.

III. Des dossiers clés

III.1 Des préoccupations permanentes

a) La lutte contre les discriminations

Faire reculer les discriminations et garantir l’égalité 
entre tous les citoyens a toujours fait partie des com-
bats du Sgen-CFDT. Face au contexte actuel marqué 
par une montée des revendications identitaires et 
des replis communautaires, une montée de l’antisé-
mitisme, du racisme et de l’exclusion, le « appren-
dre à vivre ensemble », l’éducation à la citoyenneté, 
à la diversité et au respect des différences sont plus 
que jamais des préoccupations du Sgen-CFDT.

C’est pourquoi, le Sgen-CFDT a poursuivi son action 
au sein du collectif national des Semaines d’éduca-
tion contre le racisme et a appelé chaque année les 
militants à participer activement à la Semaine en 
diffusant le matériel auprès de ses syndicats.
De même, il s’est joint à la campagne organisée par 
les trois collectifs Même sol, même droit, même voix, 
Un(e) résident(e), une voix, Pour une véritable citoyen-
neté européenne et la Ligue des droits de l’Homme 
pour revendiquer le droit de vote et d’éligibilité aux 
élections locales des résidents étrangers non commu-
nautaires (pétition et votation citoyenne).
Dans le cadre de son combat contre les injustices so-
ciales, les inégalités et la précarité, le Sgen-CFDT a 
exprimé son soutien et sa solidarité au combat per-
manent contre la misère et l’exclusion que mènent 
sur le terrain des associations comme ATD Quart-
Monde. En outre, au sein du collectif De l’éthique 
sur l’étiquette, le Sgen-CFDT a continué de prendre 
une part active aux actions de sensibilisation des 
consommateurs au respect des droits sociaux fon-
damentaux à travers le monde.
Le droit à l’Éducation, contre l’ignorance est un droit 
fondamental. Le Sgen-CFDT, avec d’autres syndi-
cats enseignants, agit au sein de l’Internationale de 
l’Éducation (IE) pour que les 65 millions de petites 
filles du monde entier qui en sont privées puissent 
accéder à ce droit élémentaire. Dans le même es-
prit, il condamne le travail et l’exploitation des en-
fants et soutient chaque année les actions en faveur 
du respect des droits de l’enfant (avec Éthique sur 
l’étiquette ou le Cofrade, conseil français des droits 
de l’enfant).
La fédération a apporté son soutien au mouvement 
Ni putes ni soumises qui lutte contre la loi du si-
lence qui pèse sur les conditions de vie des filles et 
des femmes des quartiers, et pour une République 
métissée respectueuse des valeurs de laïcité, de ci-
toyenneté et de mixité. Par ailleurs, elle a soutenu les 
initiatives d’associations ou collectifs de lutte contre 
les discriminations liées à l’orientation sexuelle et 
l’identité de genre, en étant présente notamment 
aux manifestations annuelles de l’InterLGBT (la Mar-
che des fiertés lesbiennes, gaies bi et trans). 
Afin d'aider les équipes syndicales à s'investir da-
vantage sur des questions se rapportant aux droits 
de l'Homme, la fédération a organisé en décembre 
2003, avec l'ISST de Strasbourg, une formation sur 
le thème Syndicalisme et droits de l'Homme.

b) L’implication dans le syndicalisme  
mondial et européen

Il est évident qu’aujourd’hui plus que jamais la di-
mension syndicale ne peut être qu’européenne, 
voire mondiale.
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Reconnaissons que, faute de moyens, de disponibi-
lité ou — surtout ? — de finances, le Sgen-CFDT ne 
s’investit pas toujours autant qu’il le souhaiterait.
Néanmoins, la fédération a participé activement 
en juillet 2001 à Jomtien (Thaïlande) au 3e congrès 
de l’Internationale de l’Éducation qui a réuni des 
congressistes issus de 150 pays. Elle a contribué 
à mettre en avant les conditions de travail des en-
seignants ou à dénoncer les entraves à l’exercice 
du droit syndical. Le Sgen-CFDT y a présenté, avec 
l’Unsa Éducation, une résolution d’urgence sur l’Al-
gérie.
Comme il en avait pris l’engagement à Libourne, le 
Sgen-CFDT est à nouveau, par l’intermédiaire de 
son secrétaire général, membre du bureau exécutif 
du CSEÉ (comité syndical européen de l’Éducation) 
et a de ce fait contribué davantage à faire avancer 
l’Europe de l’Éducation.
Le Sgen-CFDT a également continué à participer aux 
réunions du comité permanent Enseignement supé-
rieur/Recherche de l'Internationale de l'Éducation 
(Europe).
Au plan bilatéral, notre solidarité a continué de se 
manifester, parfois avec difficultés, à l’égard de l’Al-
gérie et du syndicat Satef dont le secrétaire général 
est venu à plusieurs reprises à Paris nous exposer la 
situation de son pays.
Un certain nombre de rencontres ont également eu 
lieu à la fédération comme avec le secrétaire géné-
ral du syndicat enseignant d’Israël (IUT) et celui du 
syndicat palestinien (GUPT).
Parmi un certain nombre d’actions de solidarité, la 
plus importante a été incontestablement celle en di-
rection de l’Afghanistan, Libérer le savoir.
À noter enfin qu’avec son syndicat Étranger/Coopé-
ration, la fédération s’est efforcée de peser sur la 
politique de coopération.

c) Emploi/précarité

À l’évidence, le dossier de l’emploi est l’un de ceux 
qui illustre le mieux la rupture politique marquée 
par le gouvernement Raffarin depuis mai 2002.
Le Premier ministre n’a cessé de prendre des déci-
sions qui ne traduisent qu’un seul objectif : réduire 
le coût de l’emploi public à la charge de l’État.
Dès la rentrée 2002, cette politique destructrice 
envers l’emploi public s’est illustrée notamment 
en remettant en cause les plans de programmation 
pluriannuels des recrutements, en mettant bruta-
lement fin au statut des MI-SE et à l’existence des 
emplois jeunes. 
Poursuivant son entreprise de « déprogrammation », 
le gouvernement fait subir une baisse drastique à 
l’ensemble des concours 2nd degré dans le budget 
2004 et décide la suppression de 1 500 postes de per-

sonnels administratifs et de 2 500 postes 2nd degré.
La situation de l’emploi dans la Recherche publique 
est très préoccupante. À l’asphyxie budgétaire de 
nombreux laboratoires s’ajoute une précarisation 
de l’emploi.
C’est en refusant ce choix de l’emploi public com-
me simple variable d’ajustement économique que 
les principales organisations syndicales de notre 
champ, réunies en interfédérale, avaient appelé 
l’ensemble des personnels à se mobiliser dès le 
17 octobre 2002.

C’est de nouveau sur le champ de l’emploi et de la 
lutte contre la précarité que quatre fédérations dont 
le Sgen-CFDT ont décidé d’appeler à une nouvelle 
mobilisation nationale avec grève le 12 mars 2004. 
La fédération a également appelé à participer aux 
journées des 2 et 3 avril décidées par la CFDT, et 
d'autres confédérations dans le cadre de la confé-
dération européenne des syndicats.

d) Les IUFM

Reconnaissons-le, les IUFM peinent à traduire l’am-
bition portée par la loi d’orientation de 1989, en 
butte dès l’origine à l’hostilité déclarée des corps 
d’inspection et des lobbies disciplinaires.
Laissés sans arbitrage politique majeur par J. Lang, 
les IUFM furent d’emblée sous la menace du mi-
nistre Ferry. À n’en pas douter, le projet de L. Ferry 
sur les IUFM préfigure la future loi d’orientation sur 
l’École ou du moins sa conception de cette loi.
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Trois objectifs principaux sont visés : économiser 
les moyens, mettre au pas les IUFM et restaurer une 
conception archaïque du métier enseignant.
Le Sgen-CFDT n’a cessé de combattre cette vision réac-
tionnaire de la formation et du métier enseignant.
Il a pris position publiquement dès novembre 2002 en 
faveur d’une accentuation du projet initial des IUFM, 
fondé sur la prise en compte de l’évolution du métier 
enseignant et des besoins du système éducatif.
La journée de grève et de mobilisation du 1er avril 
2003, appelée notamment par le Sgen-CFDT, a donné 
un coup d’arrêt à la volonté destructrice de L. Ferry.
À l’issue de cette journée, le Sgen-CFDT a pris l’ini-
tiative d’un groupe de travail intersyndical (SE-
Unsa, SnuIPP, Snes, Snep, Snesup) qui s’est réuni 
plusieurs fois ces derniers mois. 
Les élections de renouvellement général des con-
seils d’administration des IUFM à l’automne 2003 
ont donné au Sgen-CFDT des résultats mitigés, dé-
terminés essentiellement par le degré de prise en 
charge local de ce dossier.

e) Les Zep

Le débat national sur l’École a mis en évidence 
l’actualité des questions concernant le projet ré-
publicain d’égalité des droits, la mixité sociale et la 
ghettoïsation urbaine, la prise en compte de réalités 
scolaires et de conditions d’exercice très différentes 
selon les territoires…
Paradoxalement, la politique des Zep/Rep marque 
le pas. La raison en est simple : depuis les assises 
de Rouen en 1998 qui constitua le dernier moment 
fort de mobilisation des personnels, la politique Zep 
n’est plus pilotée nationalement.
Le ministre J. Lang n’a jamais eu la volonté politique 
de tirer les conclusions du rapport Moisan-Simon 
permettant de redynamiser l’éducation prioritaire.
À plusieurs reprises, la fédération a demandé à 
Luc Ferry et Xavier Darcos de dresser un état des 
lieux et d'insuffler une nouvelle dynamique aux Zep. 
En vain.
À l’occasion du 20e anniversaire des Zep, le dossier 
spécial édité par Profession Éducation tirait un bi-
lan des années écoulées et appelait à la redéfinition 
d’un projet des Zep, indispensable à la démocrati-
sation de l’École.
La circulaire ministérielle du 11 septembre 2003 
constitue malheureusement un non événement. 

f ) La mixité

La fédération a assuré sa présence dans la commis-
sion confédérale femmes où notre représentante a 
été réélue après le congrès de Nantes, et dans le 
réseau mixité confédéral.

Le groupe de travail permanent du conseil fédéral 
n’a pu mener le travail qu’il s’était programmé du 
fait du trop petit nombre de conseillers impliqués et 
de la non-programmation à chaque CF d’un temps 
de travail du fait de l’actualité.
La mixité est restée le fil rouge de plusieurs sessions 
de formation dont l’une d’elles a été consacrée, en 
novembre 2001, en collaboration avec l’institut des 
sciences sociales et du travail, à la mise en œuvre 
de la volonté politique du Sgen-CFDT de permettre 
une plus grande implication des femmes à tous les 
niveaux de l’organisation. Ce même thème a été 
celui de la demi-journée fédérale d’Actuelles 2004. 
La fédération a été auditionnée par la commission 
droits des femmes du Sénat sur la mixité de l’École. 
La fédération a adhéré au mouvement Ni putes, ni 
soumises.

g) Les media

La politique engagée en direction des media de-
puis plusieurs mandats a été poursuivie. Les liens 
se sont renforcés avec la presse écrite : nombreu-
ses citations du Sgen-CFDT dans les colonnes des 
journaux, tribunes libres, présence des journalis-
tes aux nombreuses conférences de presse de la 
fédération. Ces liens se sont nettement améliorés 
avec la presse radiophonique où le Sgen-CFDT est 
pris en compte par un nombre plus important de 
chaînes radio et notamment celles qui ont le plus 
d’audience. Le travail en direction des télévisions 
reste plus problématique car l’éducation reste, bien 
souvent, le cadet de leurs soucis. Néanmoins, le 
secrétaire général a été invité, à plusieurs reprises, 
par tel ou tel journal télévisé et, lors des manifes-
tations qui ont marqué l’année scolaire 2002-2003, 
la présence Sgen-CFDT est nettement apparue sur 
les petits écrans. Le secrétaire général a été invité 
sur plusieurs plateaux, notamment dans l’émission 
Riposte sur la décentralisation.

III.2 Des dossiers pris en charge  
pour contribuer à la transformation  
ou à l’amélioration du service public

a) Le lycée des métiers

Sous Jean-Luc Mélenchon, la revalorisation de l’en-
seignement professionnel a pris le nom de lycée des 
métiers. Il s’agissait de réunir dans un même éta-
blissement l’ensemble des types de formations, ini-
tiale, continue, sous statut scolaire ou sous contrat 
de travail, autour d’une filière professionnelle bien 
identifiée. L’accès au label « lycée des métiers » 
est resté très flou et opaque malgré l’annonce d’un  
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pilotage académique dont on aurait pu penser 
qu’il garantirait quelques engagements précis. 
Le Sgen-CFDT s’est montré réticent en formulant 
des exigences et en rappelant sa revendication 
d’un véritable lycée polyvalent. Si l’on voit bien 
comment certains LP peuvent être labélisés parce 
qu’ils sont de fait déjà des lycées des métiers (hô-
tellerie, bâtiment...), quid des autres qui assurent 
un maillage de proximité auquel les familles sont 
particulièrement sensibles ? Accueillir des élèves, 
des étudiants, des apprentis et des stagiaires adul-
tes dans le même établissement, pourquoi pas, 
mais pas n’importe comment et certainement pas 
dans les mêmes classes, ce qui serait certes très 
économique mais tout à fait contestable au plan 
pédagogique. Enfin la capacité donnée aux lycées 
des métiers de décliner des accords ou convention 
peut s’avérer dangereuse comme on le voit avec la 
généralisation sans contrôle ni réflexion du bacca-
lauréat professionnel en 3 ans. 
Dès son arrivée, Luc Ferry a repris à son compte 
le concept sans clarifier aucune des questions 
posées mais en assouplissant les conditions de 
labellisation, plus pour faire du chiffre et de la pu-
blicité que pour résoudre les difficultés que connaît 
l’enseignement professionnel. Il est vrai qu’en par-
lant d’enseignement professionnel, Luc Ferry s’est 
d’abord attaché à casser le collège unique. 

b) Le collège

La motion d’actualité du congrès de Libourne réaf-
firmait l’engagement de peser dans le sens de la 
transformation du collège pour la réussite de tous 
après les annonces de J. Lang du 5 avril 2001 qui lais-
saient subsister le doute sur la volonté politique de 
faire le « collège républicain » annoncé (3e en LP…),  
de mettre en avant la nécessité de moyens pour 
l’exercice différent du métier et un dispositif d’ac-
compagnement des mesures nouvelles.
La déclinaison « réglementaire » des orientations 
concernant la nouvelle 6e et le cycle central suscite 
des interventions multiples du Sgen-CFDT (amen-
dements votés largement au CSE du 20 décembre 
2001) pour faire évoluer les textes dans le sens de 
nos exigences ; si l’inscription de l’heure de vie de 
classe dans l’horaire élève a été obtenue — ainsi 
que le maintien d’une heure non affectée au cycle 
central —, il n’en a pas été de même pour l’abon-
dement de la DHG, ce qui a amené la fédération à 
s'abstenir sur ces textes qui par ailleurs inscrivaient 
les IDD dans l’horaire obligatoire.
Le fameux Cahier des exigences ou Qu’apprend-on 
au collège (février 2002) est fort décevant : descrip-
tif des programmes actuels, plutôt que définition du 
« socle commun ».

L’installation au ministère du couple Ferry-Darcos 
sera rapidement suivie d’une remise en cause du col-
lège « unique », tant dans les propos sur le collège 
que dans le discours sur la revalorisation de la voie 
professionnelle : l’essentiel des tables rondes LP de 
l’automne 2002 concernera de fait le collège et l’ob-
jectif d’orientation précoce des élèves en difficulté.
La fédération prend alors l’initiative de réunir le grou-
pe des « 14 », initiative qui débouchera sur l’envoi au 
ministre du manifeste Nous voulons construire le col-
lège de la réussite de tous (décembre 2002).
La circulaire de rentrée 2003 décrit minutieusement 
le dispositif alternance qui se met en place insidieu-
sement.
La fédération s’inscrit dans la démarche du collectif 
Pour un débat sur le collège unique (contribution 
écrite et participation au colloque du 13 décembre 
2003), défend et soutient les démarches innovantes 
(cf. dossier PE 129), réclame dans toutes ses inter-
ventions la construction d'un collège qui permette 
de conduire ensemble tous les jeunes d'une classe 
d'âge à la maîtrise du socle commun de savoirs,  
savoir-faire, savoir-être nécessaires à tout citoyen 
du XXIe siècle.

c) Le fonctionnement de l'école

La résolution adoptée au congrès de Libourne en 
2001, Groupement d’écoles publiques (Gep), a été le 
texte de référence, avec la résolution générale L’Éco-
le de tous – Première partie : l’école initiale adoptée 
à Brest en 1998. Dans toutes les démarches en direc-
tion du ministère, la fédération a privilégié l’entrée 
sur le fonctionnement de l’école plutôt que celles, 
non négligeables mais réductrices de la direction ou 
des réseaux d’écoles. C’est bien toute une remise 
à plat du fonctionnement de l’école et du rôle des 
divers intervenants que réclame la fédération. Cela 
a été dit et redit lors de la pseudo négociation qui 
s’est ouverte le 5 juillet 2001 et n’a jamais abouti 
sous le ministère Lang. Pour le Sgen-CFDT, qui n’a 
pas appelé à la grève des directeurs, le dossier  
« direction d’école » n’est pas un dossier catégoriel. 
Il ne trouvera de réponse durable et satisfaisante 
que dans une redéfinition des structures et du fonc-
tionnement de l’école. Au-delà des divergences sur 
les modalités d’action comme notre refus de parti-
ciper à la Semaine sans directeur en mars 2002, le 
dialogue a été maintenu entre le Sgen-CFDT, le SE et 
le SnuIPP qui ont, chaque fois que possible, appelé 
ensemble les personnels à l’action.

d) La direction d’école

Dès la première séance de réunion au cabinet du mi-
nistre, le 7 septembre 2001, le Sgen-CFDT demandait 
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et obtenait que l’on ne débatte pas sur les direc-
teurs d’école, mais bien sur la direction et le fonc-
tionnement des écoles.
La plupart des réunions se déroulaient en séances 
plénières où FO faisait systématiquement de l’obs-
truction.

En fait, à part quelques avancées positives concer-
nant les conditions d’entrée dans la fonction, le mi-
nistère a montré bien peu d’ambition, en particulier 
sur la nécessaire réorganisation des écoles alors 
qu’au cours des réunions de nombreux dysfonction-
nements avaient été pointés.
Voulant aller vite avant les élections présidentiel-
les, Jack Lang proposait un protocole indigent que 
le Sgen-CFDT refusait de signer. Depuis, le dossier 
n'a pas évolué.

e) Les nouveaux programmes  
du premier degré

Le CSE du 10 janvier 2002 a eu à se prononcer sur 
les horaires et les programmes de l’école, mis en 
place progressivement à partir de la rentrée 2002. 
L’élaboration de ces programmes était novatrice à 
bien des égards : pour la première fois, un groupe 
d’experts a été chargé de cette mission, les ensei-
gnants des écoles ont été consultés, et les experts 
ont vraiment travaillé avec les membres de la com-
mission école du CSE. Le Sgen-CFDT a salué tout ce 
qui, dans ces programmes par ailleurs exigeants, 
était de nature à répondre mieux à la question du 
sens des apprentissages et à favoriser la réussite 

de tous : transversalité de l’apprentissage de la lan-
gue, conception par grands domaines d’activités et 
d’apprentissages, conception renouvelée du vivre 
ensemble, démarches et pratiques novatrices dans 
le domaine des sciences, des arts… programmes 
conçus par cycle, avec l’énoncé des objectifs et des 
compétences devant être acquises en fin de cycles, 
etc. Ont été obtenus ce jour-là la mise en place d’un 
suivi de la mise en œuvre (un premier bilan a été 
effectivement présenté au CSE du 26 juin 2003 qui 
pointait une amélioration effective des pratiques 
des classes mais qui mettait aussi en évidence les 
obstacles et les attentes en termes de formation, 
outils, conditions de travail, temps de concerta-
tion… difficultés de mise en œuvre qui nous avaient 
amenés à nous abstenir) ainsi que la dissociation et 
la révision des programmes de langues vivantes et 
du calendrier de leur mise en œuvre. Ce même CSE 
a voté très largement un vœu du Sgen-CFDT deman-
dant un bilan de la politique des cycles.

f ) Supérieur :  
harmonisation européenne/LMD

La contestation du 3-5-8 initié par Claude Allègre 
a amené le Sgen-CFDT à voter contre le projet de 
décret présenté au Cneser du 12 novembre 2001. 
Au cours de la nouvelle concertation qui s’ouvre, 
le Sgen-CFDT obtient la mise en place d’une phase 
transitoire, la reconnaissance de la notion de sup-
plément au diplôme, la définition souple du parcours 
et accueille favorablement la reformulation du pro-
jet de réforme sous l’appellation LMD (licence-mas-
ter-doctorat) : référence à des niveaux de formation 
(et plus seulement à des durées d’études) déclinés 
en ETCS (crédits européens) capitalisables et qui 
devraient permettre des cursus beaucoup plus indi-
vidualisés, et davantage pluridisciplinaires. En mars 
2002, le principe de la mise en place d’un groupe de 
réflexion sur les licences est concédé mais ne verra 
pas le jour. Le ministre Ferry affirme au Sgen-CFDT 
qui le sollicite sur ce point en septembre son atta-
chement au dispositif d’harmonisation européenne 
mais ce n’est qu’en décembre 2002 que, reçue au 
ministère avec la Fage, la FCPE et l’Unsa Éducation, 
la fédération obtient la mise en place des comités 
de suivi (licences et masters), la reconnaissance 
définitive du « supplément au diplôme », l’engage-
ment d’une augmentation des bourses de mobilité. 
En attendant, les lectures les plus fantaisistes du 
LMD ont pu se développer dans un climat dégradé 
(les vraies questions ne sont pas traitées) et alors 
que font défaut les moyens nécessaires, postes 
en particulier, mais aussi la redéfinition du service 
des enseignants-chercheurs, que réclame le Sgen-
CFDT. 



Sgen-CFDT - Profession Éducation n°136, avril 2004

RAPPORT D’ACTIVITÉ

18

RAPPORT D’ACTIVITÉ

g) La politique de la Recherche publique

L’intense mobilisation autour du synchrotron 
s’achève avec l’acceptation de la direction du CNRS 
d’implanter une unité de recherche CNRS au sein 
de la société civile Soleil, solution mise en place 
par R.G. Schwarzenberg pour construire en Ile-de-
France le successeur du synchrotron du Lure. Le 
budget 2002 marque de toute évidence un « frémis-
sement » que le Sgen-CFDT enregistre avec plaisir : 
on crée des postes, de chercheurs (100) et aussi 
d’ITA (363) et le 24 octobre 2001, le ministre pré-
sente un plan décennal de gestion prévisionnelle 
de l’emploi scientifique qui doit permettre de gérer 
les départs à la retraite mais aussi les évolutions 
« disciplinaires » et les priorités. S’il regrette l’in-
suffisance des créations, le Sgen-CFDT applaudit la 
démarche… qui sera purement et simplement aban-
donnée dès l’arrivée du nouveau gouvernement. 
Dès le mois d’août 2002, on craint le pire pour le 
budget de la Recherche qui a toujours été sacrifié 
par la droite. Une première régulation budgétaire in-
tervient fin 2002 ; en mars 2003, ce sont 148 millions 
d’euros qui sont supprimés du budget des organis-
mes (+ gel de 30%). Le 20 mars, 8 000 chercheurs 
manifestent à Paris à l'appel de nombreuses orga-
nisations dont la nôtre, obtenant un dégel partiel. 
On le sait, les organismes n’ont d’ailleurs toujours 
pas récupéré la totalité de l’argent dû par l’État au 
titre de 2002. Quant au budget 2004, au-delà de la 
question des crédits, il transforme 550 emplois de 
fonctionnaires en CDD déclenchant la désespérance 
des jeunes et une crise de confiance sans précédent 
dans le milieu de la Recherche. J. Chirac annonce le 
6 janvier une loi d’orientation, la pétition Sauvons 
la Recherche recueille des milliers de signatures ; le 
29 janvier, à l’appel des organisations syndicales, 
une grande manifestation encore. Claudie Haigneré 
met en place une mission d’enquête sur les budgets 
et parle de loi de programmation. Dans l'appel inter-
fédéral du 12 mars concernant l'emploi/précarité, le 
Sgen-CFDT a fortement contribué à ce que soit mise 
en avant la situation de la Recherche.

h) Les TPE / les IDD / les PPCP

Les TPE sont apparus d’abord dans les suites don-
nées au rapport Meirieu, puis les PPCP sous Mé-
lenchon menant à son terme la réforme du statut 
des PLP, puis les IDD dans le collège républicain de 
Lang. Dans les trois cas, il s’agit pour le Sgen-CFDT 
de leviers sur lesquels agir pour la transformation du 
système éducatif dans le sens de la démocratisation 
de l’accès aux savoirs : démarches d’apprentissage 
susceptibles d’apporter, partiellement au moins ré-
ponse à la question du sens par une autre approche 

de la réalité, par le décloisonnement des disciplines, 
la pédagogie de projet, un autre rapport au savoir et 
aux autres — adultes et jeunes —, ces démarches 
favorisent aussi la construction de l’autonomie et 
un autre « exercice » du métier enseignant. Fragili-
sées dès leur première mise en œuvre par la frilosité 
ministérielle en termes de définition, champ d’ap-
plication, moyens, ces démarches ont de plus fait 
l’objet d’attaques incessantes, de véritables cam-
pagnes des partisans du statu quo ante. Par ailleurs 
les conditions de mise en œuvre du PPCP ont créé 
un fort mécontentement. Le Sgen-CFDT s’est mobi-
lisé constamment pour obtenir les meilleures con-
ditions de leur mise en œuvre : lettre à J. Lang, avec 
le SE, la FCPE et la Peep pour obtenir que les TPE 

deviennent obligatoires en terminale — nous ob-
tiendrons satisfaction entre les deux tours des pré-
sidentielles, mais leur évaluation sera facultative et 
les campagnes reprendront sous Ferry —, bagarre au 
CSE pour une meilleure dotation des classes au col-
lège ; les IDD feront l’objet de plusieurs campagnes 
y compris avant même leur mise en place. Là encore 
le Sgen-CFDT se mobilise (cf. colloque métier, dos-
sier PE…). Dans un premier temps, Ferry résiste puis 
cède du terrain sur le mode de la confusion entre ces 
dispositifs et d’autres : ECJS au lycée, aide aux élè-
ves en difficulté au collège. Ce sont les IDD qui sont 
fortement menacés aujourd’hui, en particulier faute 
de moyens : la bagarre est d’abord dans les établis-
sements ; la fédération, quant à elle, continue son 
action auprès du ministère.
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i) Les maternelles

L’école maternelle a été particulièrement la cible des 
attaques ministérielles, que ce soit sous Jack Lang, 
insidieusement, ou, plus brutalement, sous Luc Ferry. 
La scolarisation des deux ans a été remise en cause 
en particulier par le ministre délégué, Xavier Darcos.
Le Sgen-CFDT a développé et popularisé sa politi-
que concernant le rôle de l’école maternelle en four-
nissant aux syndicats, via le bulletin Information  
Action premier degré, de nombreuses maquettes 
sur le sujet. Un quatre pages maternelles a été lar-
gement diffusé lors des élections professionnelles 
enseignantes de décembre 2002. Un dossier de 
8 pages a été publié dans Profession Éducation 
(mars 2003). Devant le nombre d’attaques, faisant 
trop souvent de la maternelle une variable d’ajus-
tement dans beaucoup de départements, six or-
ganisations (Agiem, FCPE, Peep, SnuIPP, SE-Unsa, 
Sgen-CFDT) ont organisé une campagne en faveur 
de l’école maternelle : diffusion d’un quatre pages 
Pas touche à l’école maternelle, conférence de pres-
se nationale, intervention auprès des élus locaux et 
des usagers. La campagne a débuté en juin 2003 et 
repris en septembre 2003.

j) Gréta/MGI

La formation continue et l’insertion sont dans une 
situation paradoxale. Autour de l’idée de formation 
tout au long de la vie, thématique très en vogue, les 
enjeux pour l’ensemble de la société apparaissent 
clairement. Et dans le même temps, l’investissement 
du service public dans ces domaines reste cahoti-
que et aléatoire. Aucun des deux gouvernements 
qui se sont succédé n’a véritablement porté une 
politique digne de ce nom laissant sans réponse la 
question de la viabilité financière des centres (Gréta 
pour l'Éducation nationale, CFPPA pour l'Enseigne-
ment agricole public) ou de la pérennité de la MGI, 
avec beaucoup de latitude laissée aux rectorats. La 
fédération s’est efforcée de recueillir et diffuser l’in-
formation la plus fiable possible. Elle a également 
interpellé régulièrement les ministres et leurs col-
laborateurs au sujet de situations scandaleuses ou 
sur des questions que le politique se refuse à régler 
alors que la justice a tranché comme la validation 
pour la retraite des années de contractuels Gréta. 
Pour les personnels, la grande affaire a été le plan 
Sapin. Ce dispositif a eu le mérite de concerner les 
personnels des Gréta, CFPPA et MGI. Mais il a posé 
des problèmes particuliers autour de la filière coor-
dination pédagogique — ingénierie de la formation 
qui ne sont toujours pas résolus à l'Éducation na-
tionale. Dans l'enseignement agricole il a été créé 
un Capesa ingénierie de formation. L’ensemble de 

ces thèmes a conduit le Sgen-CFDT seul à appeler et 
réussir une journée de grève nationale le 20 janvier 
2002. La fédération apparaît comme la seule organi-
sation syndicale à prendre véritablement en charge 
ce dossier.

k) Langues régionales - Diwan

Reconnaissons-le, ce dossier a été peu présent du-
rant le mandat. Après que le Conseil d’État a sus-
pendu le processus d’intégration des écoles Diwan 
dans le service public d’Éducation à la demande 
d’un certain nombre d’organisations estimant l’in-
tégrité de la République menacée (!), le dernier 
grand débat sur les langues régionales eut lieu au 
CSE du 3 mars 2002 où, une fois de plus, le Sgen-
CFDT s’opposa à des organisations membres du 
Cnal.
Sous Luc Ferry, rien si ce n’est l’annonce de suppres-
sions ou le regroupement destructeur de classes de 
langues régionales pour la rentrée 2004. Le Sgen-
CFDT a écrit au ministre pour signifier colère et in-
quiétude le 24 février de la même année.

l) L’AIS

La politique de l’intégration scolaire, comme celle 
des Zep d’ailleurs, n’a jamais constitué une priorité 
ministérielle, quel que soit le titulaire de la charge : 
Jack Lang ou Luc Ferry.
Or la situation de l’AIS n’en finit pas de se dégra-
der année après année. Le Sgen-CFDT est intervenu 
de nombreuses fois auprès du cabinet de Jack Lang 
pour mettre fin à cette situation. 
Faute d’avoir la volonté d’engager une réelle politi-
que AIS, Luc Ferry décida de modifier la formation 
spécialisée pour la rentrée 2004.
Le Sgen-CFDT a été à l’origine d’initiatives inter-
syndicales avec le SnuIPP et le SE, dont la pétition 
nationale Pour une politique ambitieuse de l’AIS. 
À l’heure d’une nouvelle loi pour l’intégration, le 
Sgen-CFDT considère que l’affirmation d’une exi-
gence des mêmes droits pour tous ne vaut que si 
elle s’accompagne d’une politique ministérielle lisi-
ble accompagnée des moyens correspondants.

m) Hygiène et sécurité

La fédération participe régulièrement aux réunions 
des comités centraux hygiène et sécurité du scolaire 
et de l’Enseignement supérieur. Elle a poursuivi son 
investissement dans la vie de l’Observatoire national 
de la sécurité des établissements scolaires et d’En-
seignement supérieur. Nous avons tenté de coor-
donner l’activité des militants dans ces différents 
lieux pour dépasser les interventions ponctuelles et 
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donner au Sgen-CFDT une vraie politique en la ma-
tière. Ce début de travail, appuyé sur les réalisations 
locales de certains syndicats, a permis de préparer 
quelques fiches thématiques mises à la disposition 
des militants sur le site. Mais force est de constater 
que, faute de temps, nous n’avons fait qu’aborder 
ce chantier. C’est une des difficultés de ce thème : 
chacun le considère comme important mais il n’est 
que rarement porté par l’urgence de l’actualité et 
passe souvent au second plan. Au final, nous som-
mes trop peu investis dans une activité revendica-
tive véritablement construite, alors qu’à l’évidence 
certains sujets comme la médecine de prévention le 
mériteraient. 
Le Sgen-CFDT doit pouvoir développer sa démarche 
au travers du dossier hygiène et sécurité. Il reste 
à mieux prendre en charge cette thématique aussi 
bien en tant qu’organisation nationale que pour 
aider les militants qui veulent agir localement.

III.3 La politique  
des personnels

a) Les emplois jeunes

Quatre ans après le début du dispositif, le Sgen-CFDT 
considérait alors que trois exigences s’imposaient : 
assurer l’avenir professionnel des jeunes entrés 
dans le dispositif, poursuivre l’intégration de ces 
personnels dans le système éducatif (mise en place 
de conseils académiques, défense individuelle) et 
soutenir les activités émergentes ayant fait la preu-
ve de leur utilité sociale. 
Le Sgen-CFDT est intervenu de façon continue 
auprès du ministère Lang pour obtenir une recon-
naissance des activités engagées par les emplois 
jeunes et pour assurer leur défense individuelle.
La décision brutale du gouvernement Raffarin de 
mettre fin sans aucun bilan, par seule volonté revan-
charde et par économie, à l’expérience des emplois 
jeunes a constitué un moment important dans le 
mouvement de mobilisation de l’année 2002-2003.
Tout en faisant campagne pour le renouvellement 
des conseils académiques, avec une propagande 
financée par la confédération (numéros spéciaux de 
PE), le Sgen-CFDT organisait la riposte en prenant 
l’initiative d’une intersyndicale dont la plate-forme, 
appelant à une journée d’action nationale le 27 no-
vembre, reprenait les principales revendications du 
Sgen-CFDT.
Tout en participant activement à cette mobilisation 
pendant plusieurs mois, le Sgen-CFDT, et lui seul, 
est parvenu à faire reconnaître les droits des em-
plois jeunes qui, refusant un avenant à leur contrat, 
étaient menacés de perdre leurs indemnités.

b) La titularisation des précaires

Dans le cadre de la résolution adoptée au congrès 
de Libourne, le Sgen-CFDT se donnait pour objectif 
la résorption de la précarité.
Si la loi du 3 janvier 2001, dite loi Sapin, relative à la 
résorption de la précarité, a constitué une avancée 
positive — notamment en prenant en compte les 
non titulaires sur ressources propres (Gréta, univer-
sité…) et en permettant la titularisation à l'échelle 2 
sans concours —, sa mise en œuvre est beaucoup 
plus problématique. Les sessions 2001 et 2002 
n’ont permis que la titularisation d’un peu moins de 
40% des ayants-droit tant chez les personnels Atoss 
que pour les personnels enseignants. 
À cette situation s’est ajouté le recours depuis deux 
ans à un nombre de plus en plus important de per-
sonnels non titulaires aux situations de plus en plus 
précaires comme les vacataires.
Le Sgen-CFDT a demandé au Premier ministre le 
21 août 2003 :

•  un bilan précis de la mise en œuvre de la loi du 
3 janvier 2001 (loi Sapin) ;

•  l’arrêt du recours, sous quelque forme que ce 
soit, à la précarité ;

•  la titularisation et la formation de tous les per-
sonnels précaires.

La fédération n'a pas été entendue. Les choix bud-
gétaires décidés pour l’Éducation nationale, l'Ensei-
gnement agricole public et la Recherche publique 
provoquent un développement important de la pré-
carité.

c) L’horaire des personnels d'accueil

Une discrimination qui a la vie dure. À la rentrée 
1994, les personnels ouvriers d’entretien et d’ac-
cueil chargés de loge se voient contraints d’assu-
rer un horaire dérogatoire (2034 heures en poste 
simple, 2286 heures en poste double) au lieu des 
1677 heures de l’époque. Le Sgen-CFDT seul a par 
deux fois obtenu l’abrogation des circulaires illéga-
les. Faire reconnaître qu’on a raison, c’est bien mais 
pas suffisant. La fédération a invité les adhérents 
concernés à déposer devant les tribunaux admi-
nistratifs des recours pour obtenir le paiement des 
heures supplémentaires. Les tribunaux administra-
tifs adoptent des attitudes contradictoires, les déci-
sions des cours d’appel sont attendues pour fixer le 
droit, mais d’ores et déjà plusieurs agents ont été 
dédommagés.
Depuis janvier 2002, les personnels d’accueil ont 
certes bénéficié d’une diminution de leur horaire 
mais ils sont désormais contraints, cette fois en tou-
te légalité, d'effectuer 1 723 heures en poste sim-
ple et 1 903 heures en poste double. Le Sgen-CFDT 
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continue de revendiquer la fin de l’horaire d’équi-
valence.

d) Les infirmières

Le 14 mars 2001, la CFDT signait dans le secteur de 
la santé un protocole prévoyant une revalorisation 
pour les infirmières. Le 2 octobre 2001 et le 7 mars 
2002, les infirmières de l’Éducation nationale 
comme celles de l’Enseignement agricole public 
manifestaient massivement à Paris — les 2/3 des 
effectifs étaient présents — pour obtenir une reva-
lorisation. L’intersyndicale revendiquait la recon-
naissance d’une spécialité d’infirmières de santé 
scolaire et le positionnement de la grille statutaire 
en catégorie A. La rupture de l’intersyndicale en 
mars 2002 a pesé lourd. Seule la transposition par-
tielle du protocole hospitalier est intervenue et fort 
tardivement à la rentrée 2003. La catégorie A pour 
tous les personnels sociaux et de santé reste une 
revendication de la fédération.

e) La politique salariale

Ce mandat n'aura vu aucune négociation salariale ; 
conséquence : des augmentations de traitement ré-
duites à la portion congrue. Après le refus du gou-
vernement Jospin de signer l’accord salarial négocié 
fin 2000 début 2001, le ministre de la Fonction pu-
blique Michel Sapin a annoncé une simple revalori-
sation de la valeur du point. Le changement de gou-
vernement n’a pas renouvelé la méthode. En trois 
ans, trois augmentations de la valeur du point ça ne 
fait ni une politique salariale, ni même le maintien 
du pouvoir d’achat. Le retard s’accumule.
Autre tour de passe-passe, avant le 1er janvier 2002, 
le minimum Fonction publique s’analysait au regard 
du Smic 39 h eures; au 1er janvier 2002 il est rapporté 
au Smic 35 heures. D’au-dessus du Smic, les agents 
de catégorie C se sont subitement retrouvés en-
dessous. Sur leur bulletin de salaire en euros, c’est 
de ce fait un peu moins, l'indemnité compensatrice 
pouvant être réduite.
Rarement dans l'histoire de la Fonction publique, 
l'Uffa et donc le Sgen-CFDT auront vécu une telle 
période.

IV. L’organisation Sgen-CFDT

a) Le Sgen dans la CFDT et dans l’Uffa

Le rapport d’activité avant le congrès de Libourne 
(2001) signalait que les relations entre la confédé-

ration et la fédération avaient « continué à se nor-
maliser ». Et de fait, après Libourne, le Sgen s’est 
totalement impliqué et fort logiquement dans la 
confédération tant dans sa politique que dans son 
fonctionnement.
La candidate de la fédération a été élue avec plus 
de 96 % de voix au bureau national lors du congrès 

confédéral de Nantes en mai 2002. Lors de son in-
tervention à ce même congrès, le Sgen-CFDT deman-
dait à la confédération d’être davantage présente 
sur le domaine de l’École. Et ce fut effectivement le 
cas : participation de François Chérèque au colloque 
organisé par le Sgen-CFDT les 10 et 11 octobre 2002, 
articles réguliers sur les positions ou actions de la 
fédération dans Syndicalisme Hebdo voire dans 
CFDT Magazine, implication forte dans le Débat sur 
l’École, priorité de développement du Sgen…
Le Sgen-CFDT continuait d’avoir une attitude cons-
tructive et critique si nécessaire que ce soit au BN 
ou au CNC.
Mais, car ce mandat est bel et bien marqué par un 
mais de taille, il y a d’abord eu le désaccord de fond 
non pas sur la décentralisation mais sur le transfert 
de certaines catégories de personnels annoncé par 
le Premier ministre et approuvé sans mesure par 
la confédération, du moins dans un premier temps 
car, par la suite, le positionnement est devenu plus 
nuancé. Enfin il y a surtout eu le 15 mai 2003 traité 
par ailleurs. Rappelons que la représentante du 
Sgen-CFDT a été la seule au BN à voter contre le 
« compromis acceptable » du projet de loi sur les 
retraites.
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La fédération ayant décidé de dire en interne son dé-
saccord, les relations sont, bien entendu, devenues 
très difficiles. Pour autant il n’y a jamais eu rupture 
du dialogue en particulier avec François Chérèque.
Depuis, le Sgen-CFDT s’implique totalement dans le 
débat interne décidé par le BN et ce jusqu’en octo-
bre 2004. Débattre du syndicalisme, de notre con-
ception du syndicalisme est bien l’enjeu fondamen-
tal des prochains mois, en particulier à l’interne de 
toute la CFDT. Cet enjeu a poussé le conseil fédéral 
à mettre en débat, à Illkirch, une résolution sur le 
syndicalisme.
Par ailleurs, le Sgen-CFDT a continué à prendre toute 
sa place dans l’Uffa et ce, dans un fonctionnement 
positif jusqu’aux… retraites où l’Uffa a de fait été 
totalement dépossédée du dossier et jusqu’à… un 
vote au Conseil supérieur de la Fonction publique 
concernant la décentralisation et le transfert des 
personnels Tos. La fédération a réagi alors violem-
ment par courrier, et a demandé à sa confédération 
de mener un débat sur le fonctionnement de l’Uffa. 
Depuis ce débat est engagé, positivement a priori. 
Les relations avec le secrétariat de l’Uffa sont rede-
venues « normales », voire positives.

b) La situation interne

La date du 15 mai 2003 restera celle d’un véritable 
choc pour bon nombre d’adhérents du Sgen-CFDT. 
Et l’onde de choc, provoquée par la décision de la 
confédération de considérer le compromis sur les 
retraites comme acceptable, perdure encore : trou-
ble, désarroi, colère, sentiment d’abandon, pouvant 
aller jusqu’à la démission individuelle ou collective. 
Un grand nombre de syndicats de la fédération ont 
réagi, après AG, conseils syndicaux, voire congrès : 
désaccord sur la forme, incompréhension ou rejet 
sur le fond, doutes sur la stratégie, interrogations 
sur la démocratie, voire sur les valeurs de la CFDT 
se sont exprimés.
Dans cette situation, la fédération s’est efforcée de 
maintenir la cohésion de l’organisation, mais elle a 
aussi pris ses responsabilités, même si cela n’a pas 
été toujours facile. La décision de poursuivre l’action 
et d’appeler à la manifestation du 25 mai a été prise 
le 17 mai après consultation du conseil fédéral. La fé-
dération rencontrait François Chérèque dès le 21 mai 
pour lui faire part du traumatisme. Dans toutes les 
instances confédérales, la fédération a relayé l’ex-
pression du profond malaise, et notamment les inter-
rogations sur le fonctionnement démocratique de la 
CFDT. Fait inédit, le secrétaire général de la fédération 
écrit le 23 mai à tous les adhérents du Sgen-CFDT 
pour présenter la situation, pour maintenir la cohé-
sion de l’organisation et inviter chacun à prendre le 
temps de la réflexion. Plus de 700 réponses écrites 

à cette lettre témoigneront de l’attachement des 
adhérents au Sgen-CFDT, mais aussi pour quelques 
unes d’entre elles de l’accord d’adhérents avec la 
position confédérale ; d’autres ont fait part de leur 
décision de ne plus adhérer.
Le conseil fédéral de juin 2003 votait à la quasi 
unanimité une déclaration (voir p. 28) et décidait 
de modifier l’ordre du jour de l’assemblée générale 
des syndicats afin de débattre de la place et du rôle 
du Sgen dans la CFDT. Les délégués des syndicats 
y ont exprimé leurs critiques, parfois vives, quant 
à la confédération et leur accord, avec parfois des 
nuances, avec le positionnement et l’attitude de 
la fédération. Ils ont confirmé aussi l’attachement 
fort pour le Sgen-CFDT, pour ses valeurs. Un texte 
(voir p. 28), initié par le CF, a été largement adopté 
(113 pour, 1 contre, 13 abstentions) : la réunion du 
conseil national confédéral d’octobre 2003 et le 
congrès fédéral de mai 2004 sont deux échéances 
devant contribuer à redonner confiance à l’ensem-
ble de l’organisation.
Au CNC d’octobre 2003, la fédération affirmait la 
nécessité de mettre davantage en avant un projet 
global de transformation sociale, la nécessité de 
clarifier le concept de réformisme, la place de la né-
gociation. Sur le fonctionnement interne, la fédéra-
tion a demandé plus d’écoute.
Tout au long de cette période, comme à son habi-
tude, la fédération s’est efforcée de pratiquer la 
transparence. C’est ainsi que Profession Éducation 
s’est fait l’écho de la situation interne, sans nier les 
difficultés et sans dramatiser. Car si les media ont 
largement présenté la crise interne de la CFDT, l’on-
de est plus ou moins importante selon le syndicat, 
auprès de tel ou tel adhérent.
Plusieurs syndicats, une dizaine, ont tenu des con-
grès avec la question de la désaffiliation à l’ordre 
du jour. Un seul d’entre eux, le Sgen-CFDT des Alpes  
Maritimes a choisi majoritairement de quitter la 
CFDT et donc la fédération Sgen. Une équipe en par-
tie renouvelée poursuit la présence du Sgen-CFDT 
dans le département.
La décision d’organiser un débat préparatoire au con-
grès de mai 2004 sur notre type de syndicalisme, sans 
tabou, a permis à de nombreux adhérents de s’expri-
mer. Comme l’engagement en avait été pris, la ques-
tion de la désaffiliation sera débattue ; mais au-delà 
de ce point, c’est bien sur la conception du syndica-
lisme que la résolution porte. L’ouverture du débat in-
terne dans la CFDT, annoncé au CNC d’octobre 2003, 
devant se poursuivre jusqu’en octobre 2004, est une 
chance pour les syndicats Sgen-CFDT, pour les adhé-
rents, pour les militants : elle doit être saisie.
On doit également signaler que les disparités entre 
les syndicats de la fédération se sont accentuées. 
La réalité des implantations locales, très différentes 
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selon les catégories, conduit à une prise en charge 
très/trop contrastée des personnels et des dossiers 
portés par la fédération. Notre réflexion collective, 
nos capacités à impulser des actions revendicatives 
visibles au niveau national en sont affectées. Cela 
fragilise également les résultats électoraux globaux 
et altère la représentativité nationale.

c) Les instances fédérales

La cohésion du conseil fédéral (CF) a été un atout 
majeur durant le mandat. Sans méconnaître des 
approches parfois différentes, le CF s’est souvent 
retrouvé unanime sur les grands choix. Cela a été 
un atout, particulièrement lors de la période diffi-
cile vécue depuis le 15 mai 2003. Le CF a pu jouer 
son rôle d’organe directeur dans les moments clefs. 

À travers des déclarations écrites, votées, il a ex-
primé à plusieurs reprises plus fortement certaines 
positions. Des groupes de travail permanents ont 
fonctionné au début du mandat, mais ils n’ont pas 
pu se réunir par la suite, compte tenu de l’actualité. 
L’évolution des structures et la situation interne ont 
nécessité des réunions supplémentaires du conseil 
fédéral. Le CF élu à Libourne était profondément 
renouvelé, plus jeune (mais pas plus féminisé). La 
présence des conseillers fédéraux a été en baisse 
continuelle tout au long du mandat, pour atteindre 
parfois une participation inférieure à 70 %. Autre 
fait marquant : la rotation n’a jamais été aussi im-
portante : 14 démissions sont intervenues, pour des 
raisons d’ordre personnel ou professionnel.

L’assemblée générale des syndicats (AG) fut un 
moment fort du mandat. Initialement convoquée le 
15 mai, elle a été repoussée compte tenu des évé-
nements (grève, aléas de transports). Les 1er et 2 oc-
tobre 2003, les délégués des syndicats ont débattu 
de l’activité de la fédération depuis le congrès de 
Libourne, de points d’actualité, des structures fédé-
rales, et de la situation interne. Cette AG fut dense 
et de haute tenue. Dans la plus grande écoute et 
dans le respect de chacun, les syndicats se sont ex-
primés. Le débat sur la situation interne a été par-
ticulièrement riche (44 interventions) ; il a confirmé 
le malaise ressenti depuis le 15 mai 2003 ; le vote 
d’une motion, à la quasi unanimité des syndicats, a 
montré une approche partagée de la situation.
Le diagnostic, demandé dans le cadre du débat sur 
l’évolution des structures, a permis une large ex-
pression sur notre fonctionnement et nos instances : 
plus de 60 entretiens d’une durée de 2 à 4 heures 
chacun, 5 000 pages de notes. La synthèse, publiée 
dans la presse interne, et restituée au conseil fédé-
ral, fait apparaître qu’un changement est non seu-
lement indispensable, mais qu’il est attendu. Pour 
autant, l’audit n'a pas livré une réforme « clef en 
main » ; il a mis en avant l’identité du Sgen-CFDT, 
syndicat général et confédéré, où les valeurs es-
sentielles sont partagées par tous, où la démocra-
tie a une place essentielle, et il a invité à penser les 
structures au service du projet. Le CF s’est emparé 
des enseignements de cet audit pour proposer une 
évolution d’ampleur de l’organisation, à travers les 
modifications statutaires soumises au vote du con-
grès à Illkirch. Les modifications proposées lors du 
congrès reposent sur la volonté de renforcer la di-
mension générale du type de syndicalisme du Sgen-
CFDT, de doter la fédération de nouvelles structures 
conciliant efficacité et démocratie.

d) L’intégration du SNB

En juin 2001, un mois après le congrès de Libourne, 
le Syndicat national des bibliothèques (SNB) quit-
tait l’Unsa Éducation pour rejoindre le Sgen-CFDT. 
L’intégration a été très réussie. Cet événement im-
portant montre à tout ceux qui s’interrogent que le 
paysage syndical n’est pas figé et qu’une évolution 
peut réussir : le Sgen-CFDT est attractif, il a une pla-
ce charnière.
Les chiffres de syndicalisation témoignent de la 
réussite de l’intégration ; les adhérents du SNB ont 
largement suivi le choix de leur congrès et ont rejoint 
majoritairement le Sgen-CFDT sans créer de départ 
au Sgen-CFDT. Des adhésions nouvelles illustrent 
la dynamique enclenchée. Les résultats électoraux 
ont confirmé la bonne perception du nouveau pay-
sage syndical par les personnels de bibliothèque ; 




































